
1

PROVENCE-ALPES-C
ÔTE-D'AZUR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R93-2016-070

PUBLIÉ LE  8 AOÛT 2016



Sommaire

aRS PACA
R93-2016-08-03-004 - 2016BOQOS07-49 (3 pages) Page 3

R93-2015-04-14-001 - Arrêté ARS/LR-ARS PACA portant modification de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELARL

"UNIBIO" sise 490, rue Yves Sigal-30000 NIMES- (4 pages) Page 7

R93-2016-08-04-001 - ARRETE INTERREGIONAL  SIOS n°2016 Bilan Oqos 1

FENETRES du 1er septembre au 30 octobre 2016 (10 pages) Page 12

R93-2016-08-02-001 - Arrêté portant délégation de signature à M. Laurent SAUZE (3

pages) Page 23

R93-2016-08-02-002 - Décision du DGARS déterminant la participation employeur - RIE

42 RUFFI (10 pages) Page 27

DRDJSCS
R93-2016-08-03-001 - Arrêté portant agrément de ALES – Association pour le Logement

et l’Entraide des Salariés au titre de l’article de l’article L365-3 du code de la construction

et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique qu’elle

mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des

Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse (2 pages) Page 38

R93-2016-08-03-002 - Arrêté portant agrément de SOLiHA – Solidaires pour l’Habitat au

titre de l’article de l’article L365-3 du code de la construction et de l’habitation pour les

activités d’ingénierie sociale, financière et technique qu’elle mènera dans les départements

des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des

Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse (2 pages) Page 41

R93-2016-08-03-003 - Arrêté portant agrément de SOLiHA – Solidaires pour l’Habitat au

titre de l’article L365-4 du code de la construction et de l’habitation pour les activités

d’intermédiation locative et gestion locative sociale qu’elle mènera dans les départements

des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des

Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse (2 pages) Page 44

DRJSCS PACA
R93-2016-07-26-013 - Arrêté portant subdélégation pour l'ordonnancement des recettes et

dépenses de M. Philippe POTTIER directeur régional et départemental par intérim de la

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence Alpes Côte d 'Azur à M. Didier

MAMIS directeur départemental délégué des Bouches du Rhône  (3 pages) Page 47

2



aRS PACA

R93-2016-08-03-004

2016BOQOS07-49

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins pour la période de dépôt du 01/09/2016 au

31/10/2016

aRS PACA - R93-2016-08-03-004 - 2016BOQOS07-49 3



aRS PACA - R93-2016-08-03-004 - 2016BOQOS07-49 4



aRS PACA - R93-2016-08-03-004 - 2016BOQOS07-49 5



aRS PACA - R93-2016-08-03-004 - 2016BOQOS07-49 6



ARS PACA

R93-2015-04-14-001

Arrêté ARS/LR-ARS PACA portant modification de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale

multi-sites exploité par la SELARL "UNIBIO" sise 490,

rue Yves Sigal-30000 NIMES-

ARS PACA - R93-2015-04-14-001 - Arrêté ARS/LR-ARS PACA portant modification de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites
exploité par la SELARL "UNIBIO" sise 490, rue Yves Sigal-30000 NIMES- 7



ARS PACA - R93-2015-04-14-001 - Arrêté ARS/LR-ARS PACA portant modification de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites
exploité par la SELARL "UNIBIO" sise 490, rue Yves Sigal-30000 NIMES- 8



ARS PACA - R93-2015-04-14-001 - Arrêté ARS/LR-ARS PACA portant modification de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites
exploité par la SELARL "UNIBIO" sise 490, rue Yves Sigal-30000 NIMES- 9



ARS PACA - R93-2015-04-14-001 - Arrêté ARS/LR-ARS PACA portant modification de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites
exploité par la SELARL "UNIBIO" sise 490, rue Yves Sigal-30000 NIMES- 10



ARS PACA - R93-2015-04-14-001 - Arrêté ARS/LR-ARS PACA portant modification de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites
exploité par la SELARL "UNIBIO" sise 490, rue Yves Sigal-30000 NIMES- 11



ARS PACA

R93-2016-08-04-001

ARRETE INTERREGIONAL  SIOS n°2016 Bilan Oqos 1

FENETRES du 1er septembre au 30 octobre 2016

ARS PACA - R93-2016-08-04-001 - ARRETE INTERREGIONAL  SIOS n°2016 Bilan Oqos 1 FENETRES du 1er septembre au 30 octobre 2016 12



ARS PACA - R93-2016-08-04-001 - ARRETE INTERREGIONAL  SIOS n°2016 Bilan Oqos 1 FENETRES du 1er septembre au 30 octobre 2016 13



ARS PACA - R93-2016-08-04-001 - ARRETE INTERREGIONAL  SIOS n°2016 Bilan Oqos 1 FENETRES du 1er septembre au 30 octobre 2016 14



ARS PACA - R93-2016-08-04-001 - ARRETE INTERREGIONAL  SIOS n°2016 Bilan Oqos 1 FENETRES du 1er septembre au 30 octobre 2016 15



ARS PACA - R93-2016-08-04-001 - ARRETE INTERREGIONAL  SIOS n°2016 Bilan Oqos 1 FENETRES du 1er septembre au 30 octobre 2016 16



ARS PACA - R93-2016-08-04-001 - ARRETE INTERREGIONAL  SIOS n°2016 Bilan Oqos 1 FENETRES du 1er septembre au 30 octobre 2016 17



ARS PACA - R93-2016-08-04-001 - ARRETE INTERREGIONAL  SIOS n°2016 Bilan Oqos 1 FENETRES du 1er septembre au 30 octobre 2016 18



ARS PACA - R93-2016-08-04-001 - ARRETE INTERREGIONAL  SIOS n°2016 Bilan Oqos 1 FENETRES du 1er septembre au 30 octobre 2016 19



ARS PACA - R93-2016-08-04-001 - ARRETE INTERREGIONAL  SIOS n°2016 Bilan Oqos 1 FENETRES du 1er septembre au 30 octobre 2016 20



ARS PACA - R93-2016-08-04-001 - ARRETE INTERREGIONAL  SIOS n°2016 Bilan Oqos 1 FENETRES du 1er septembre au 30 octobre 2016 21



ARS PACA - R93-2016-08-04-001 - ARRETE INTERREGIONAL  SIOS n°2016 Bilan Oqos 1 FENETRES du 1er septembre au 30 octobre 2016 22



ARS PACA

R93-2016-08-02-001

Arrêté portant délégation de signature à M. Laurent

SAUZE

Arrêté portant délégation de signature à M. Laurent SAUZE

ARS PACA - R93-2016-08-02-001 - Arrêté portant délégation de signature à M. Laurent SAUZE 23



a~r.sSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

SJ-0716-5267-D 
Marseille, le ... 2 AOUT 2016 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de santé publique, notamment l'article L. 1432-2 ; 

Vu le code de la l'action sociale et des familles; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles modifié ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-37 4 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 

Vu l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le 
département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé pour 
l'application des articles L.1435-1, L.1435-2 et L.1435-7 du code de la santé publique; 

Vu le décret n° 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-34 7 du 31 mars 201 O relatif à la composition et au mode de fonctionnement des 
conférences de territoire modifié par le décret n° 2016-278 du 8 mars 2016 prorogeant le mandat des 
membres des conférences de territoire ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Cedex 03 
Tèl 04.13.55.80.1 O /Fax: 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 1/3 
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Vu le décret n° 2010-1733 du 30 décembre 2010 relatif aux comités d'agence, à la représentation 
syndicale, aux délégués du personnel et aux emplois de direction des agences régionales de santé et 
modifiant diverses dispositions du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2015-1230 du 2 octobre 2015 relatif au fonds d'intervention régional des agences 
régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives et notamment son article 7 ; 

Vu le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de santé; 

Vu l'arrêté du 16 mars 2016 portant délégation de signature à Monsieur Laurent SAUZE en qualité de 
directeur délégué aux politiques régionales de santé ; 

Vu la décision arrêtant le schéma d'organisation de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, en date du 1er juillet 2013 modifiée par décision du 4 décembre 2014 ; 

Vu l'arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de directeur 
général par intérim de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 29 janvier 
2016; 

ARRETE 

Article 1er: 

L'arrêté du 16 mars 2016 publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article 2: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Paul CASTEL, directeur général par intérim de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Laurent SAUZE, directeur délégué aux politiques régionales de santé de !'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, au titre des missions dévolues à sa direction. 

Cette délégation comprend l'ensemble des actes et décisions concernant l'élaboration et le suivi du 
projet régional de santé, la stratégie financière y compris les décisions qui engagent financièrement 
!'Agence, les contrats et conventions avec les partenaires de !'Agence, les études, enquêtes et le PMSI, 
la démocratie sanitaire, à l'exception des actes suivants : 

a) Actes relatifs au projet régional de santé : 

les avis de publication du projet régional de santé et de ses composantes; 
les arrêtés fixant le projet régional de santé et ses composantes ; 

b) Décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 

les requêtes et les observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les juridictions 
administratives et la chambre régionale des comptes ; 
les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l'ordre judiciaire ; 
les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de !'ARS. 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
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Article 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Laurent SAUZE, délégation de signature est donnée 
à: 

Madame Marion CHABERT, responsable du département études et projets pour les actes et 
décisions de gestion courante inférieurs à 25 000 € de la direction déléguée aux politiques 
régionales de santé, y compris ceux engageant financière l'Agence, hors Fonds d'intervention 
Régional; 

Monsieur Philippe RAOUL, responsable du département des systèmes d'information de l'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, pour les actes et décisions de gestion courante 
relatifs au département des systèmes d'information, y compris ceux engageant financièrement 
l'Agence dont les achats et contrats d'un montant inférieur à 25 000 €. 

Article 4: 

Monsieur Norbert NABET, directeur général adjoint, Monsieur Laurent SAUZE, directeur délégué aux 
politiques régionales de santé, sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Article 5: 

Le présent arrêté prendra effet à la date de publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, et peut être contesté par voie de recours 
contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente dans le délai de 2 mois à 
compter de cette publication. 

Paul CASTEL 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
 

ARRÊTÉ  

 

Portant agrément de ALES – Association pour le Logement et l’Entraide des Salariés au titre de 

l’article de l’article L365-3 du code de la construction et de l’habitation pour les activités 

d’ingénierie sociale, financière et technique qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-

Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du 

Vaucluse 

 

 «--------» 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de de ALES – Association pour le Logement 

et l’Entraide des Salariés et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports 

et de la Cohésion Sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 18 juillet 2016 portant délégation de signature de Monsieur Philippe 

POTTIER, Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale de Provence-Alpes Côte d’Azur par intérim ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme à gestion désintéressée, ALES – Association pour le Logement et l’Entraide des 

Salariés, sis 1 square Chaptal – 92309 LEVALLOIS-PERRET, est agréé pour les activités 
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d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées à l’article R365-1-2° du code de la 

construction et de l’habitation à savoir : 

 

a - les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec 

ou sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de l’habitat 

conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et handicapées ; 

b - l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien 

dans le logement, 

d - la recherche de logements adaptés ; 

e - la participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 3 Août 2016. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si 

l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté 

un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Paris - 7 

rue de Jouy - 75181 Paris Cedex 04  dans les deux mois suivant sa publication au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

de Provence, Alpes, Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
 

ARRÊTÉ  

 

Portant agrément de SOLiHA – Solidaires pour l’Habitat au titre de l’article de l’article L365-3 du 

code de la construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et 

technique qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, 

des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse 

 

 «--------» 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de SOHiLA, Solidaires pour l’Habitat et 

déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports 

et de la Cohésion Sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 18 juillet 2016 portant délégation de signature de Monsieur Philippe 

POTTIER, Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale de Provence-Alpes Côte d’Azur par intérim ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme à gestion désintéressée, SOLiHA – Solidaires pour l’Habitat, sise L’Estello, 1 

chemin des Grives – 13383 Marseille, est agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière 

et technique mentionnées à l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation à 

savoir : 
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a - les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec 

ou sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de l’habitat 

conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et handicapées ; 

b - l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien 

dans le logement, 

d - la recherche de logements adaptés ; 

e - la participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 3 Août 2016. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si 

l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté 

un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Paris - 7 

rue de Jouy - 75181 Paris Cedex 04  dans les deux mois suivant sa publication au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

de Provence, Alpes, Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction Régionale et  Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
 

ARRÊTÉ  

 

Portant agrément de SOLiHA – Solidaires pour l’Habitat au titre de l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative sociale 

qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-

Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse 

«--------» 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de SOHiLA, Solidaires pour l’Habitat et 

déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports 

et de la Cohésion Sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 18 juillet 2016 portant délégation de signature de Monsieur Philippe 

POTTIER, Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale de Provence-Alpes Côte d’Azur par intérim ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme à gestion désintéressée, SOLiHA – Solidaires pour l’Habitat, sise L’Estello, 1 

chemin des Grives – 13383 Marseille, est agréé pour les activités d’intermédiation locative 

et gestion locative sociale mentionnées à l’article R365-1-3° du code de la construction et de 

l’habitation à savoir : 
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a- la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son 

activité de maitrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM ; 

b- la location de logements en vue de leur sous location auprès de bailleurs autres que les 

organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs autres que des morales, sociétés d’économie 

mixte et des collectivités locales ; 

c- la location de logement en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un 

organisme conventionné à l’ALT ; 

d- la location d’un hôtel destiné à l’hébergement auprès d’un organisme HLM ; 

e- les activités de gestion immobilière en tant que mandataire ; 

f- la gestion de résidence sociale. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 3 Août 2016. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si 

l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté 

un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Paris - 7 

rue de Jouy - 75181 Paris Cedex 04  dans les deux mois suivant sa publication au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

de Provence, Alpes, Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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